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DELIBERATION N°094/2023 COMPTES ADMINISTRATIFS 2022  

 
L'an deux mille vingt-deux, 
 
Le vingt-quatre juin à dix-huit heures, 
 
Le conseil municipal s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Loïc Chusseau, 
1ère adjoint, suivant la convocation faite le 23 juin 2023. 
 
Etaient présents : 
 
Mme Bourgeais, maire 
 
M. Chusseau, M. Faës, Mme Coirier, M. Brianceau, Mme Daire-Chaboy, Mme Fond, M. Gaglione, Mme 
Paquereau M. Audubert, adjoints 
 
Mme Métayer, M. Bouyer, M. Pineau, Mme Hervouet, Mme Cabaret-Martinet, M. Quénéa, M. Kabbaj, Mme 
Landier, M. Letrouvé, Mme Gallais, Mme Desgranges, Mme Leray, M. Mabon, M. Vendé, M. Nicolas, M. 
Louarn, Mme Lélion, M. Le Breton, Mme Douaisi, Mme Bihan, M. Simonet, M. Jegouic, conseillers municipaux 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir à un collègue du Conseil Municipal pour voter en leur nom : 
 
Mme Guiu (pouvoir à M. Gaglione), M. Quéraud (pouvoir à M. Kabbaj), Mme Burgaud (pouvoir à M. 
Chusseau), M. Soccoja, (pouvoir à Mme Desgranges), M. Jéhan (pouvoir à M. Bouyer), Mme Deletang 
(pouvoir à M. Faës), M. Gellusseau (pouvoir à Mme Paquereau), Mme Bennani (pouvoir à M. Louarn) 
 
Absents non excusés :  
 
M. Le Forestier, M. Marion, Mme Uzunpinar, conseillers municipaux 
 
 
Hugues Brianceau a été désigné secrétaire de séance et a accepté ces fonctions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUIN 2023 

 
OBJET : COMPTES ADMINISTRATIFS 2022: 
 

Mme Nathalie Fond donne lecture de l'exposé suivant : 
 
Les comptes administratifs de la Ville doivent être approuvés par l’assemblée délibérante avant le 30 juin n+1 

de chaque exercice concerné. Pour la Ville, les résultats du budget principal et de ses budgets annexes sont 

les suivants en 2022 :  

 

 



 

 
 

 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUIN 2023 

 
 

 

 

Le conseil municipal est invité à en délibérer. 

 

Le conseil municipal, 
 



 

 
 

 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUIN 2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.1612-12, L.1612-13 et 14 relatifs 

au compte administratif, 

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale, 

Vu la loi n° 94-502 du 22juin 1994 relative à la modernisation de la comptabilité communale, 

Vu l’instruction M14 du 27 décembre 2005, 

Vu l’instruction M4 du 29 juillet 1998 applicable aux services publics locaux à caractère industriel ou 

commercial, 

Vu l’instruction M22 du 12 septembre 2002, applicable aux établissements publics sociaux et médicaux-

sociaux, 

Vu les budgets primitifs de l’exercice 2022, décisions modificatives et autorisations spéciales de l’exercice 

2022, 

Considérant la bonne tenue et la sincérité des écritures 2022, 

Vu l'avis de la commission finances et moyens généraux du 20 juin 2023. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Hors la présence de Mme la Maire qui s'est retirée au moment du vote, conformément à l'article L. 2121.14 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

- Approuve les Comptes Administratifs concernant le Budget Principal et les Budgets Annexes pour l’exercice 

2022 tels que présentés ci-dessus,  

 

- Précise que le budget annexe prestations TVA est clôturé au 31 décembre 2022, ses résultats sont par 

conséquent repris au budget principal 2023. 

 

  

 Le 1ère adjoint, 
Loïc Chusseau 

 

 

 


